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ARRETE n° 1048 CM du 18 octobre 1994 relatif au prix de certains produits

de grande consommation soumis à une concurrence active dans les îles

de Bora Bora, Huahine, Raiatea et Tahaa

(JOPF du 27 octobre 1994, n° 43, p. 2022)
modifié par :

· Arrêté n° 1464 CM du 24 décembre 1997 ; JOPF du 30 décembre 1997, n° 6 NS, p. 124 rectifié

par Arrêté n° 240 CM du 12 février 1998 ; JOPF du 26 février 1998, n° 9, p. 380
· Arrêté n° 239 CM du 12 février 1998 ; JOPF du 26 février 1998, n° 9, p. 375

Le président du gouvernement de la Polynésie française,

………………………………………………………………………………………………………………
A R R E T E :

Article 1er (remplacé, Ar n° 1464 CM du 24/12/1997, art. 21).- Dans les îles de Bora Bora, Huahine, Raiatea et Tahaa, il est constaté, en ce qui concerne les produits dont la liste figure en annexe, au stade de gros comme au stade de détail, un fonctionnement de la concurrence suffisamment actif pour constituer un instrument de régulation des prix.

Art. 2 (remplacé, Ar n° 1464 CM du 24/12/1997, art. 22).- Dans les îles de Bora Bora, Huahine, Raiatea et Tahaa, en vertu des dispositions de l’article 28 de l’arrêté modifié n° 171 CM du 7 février 1992, les produits visés à l’article 1er ne sont plus considérés comme produits de grande consommation au sens des chapitres II et III de l’arrêté modifié n° 171 CM du 7 février 1992. Toutefois, ces produits restent soumis aux dispositions de l’article 15 du chapitre II et aux autres dispositions dudit arrêté.
Art. 3.- Ces mêmes produits, dès qu’ils sont proposés à la vente, au stade de détail, sur des îles du territoire non considérées, par voie d’arrêté, comme zones à forte concurrence, restent soumis à tous les stades de la commercialisation aux dispositions de l’arrêté n° 171 CM du 7 février 1992 fixant le régime général des prix et des marges des produits aux différents stades de la commercialisation dans le territoire.

Le calcul du prix détail île de ces produits continue donc de s’effectuer sur les bases des dispositions des articles 11, 12, 14 et 21 de l’arrêté n° 171 CM du 7 février 1992.

………………………………………………………………………………………………………………
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